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Document public officiel à compléter par le pouvoir adjudicateur 

 

AVIS DE MARCHÉ DE TRAVAUX 

Contrat de travaux de réhabilitation au sein des forces de sécurité intérieure sur Bamako, 

Ségou et Mopti 

 
ESM/AO/18/432 

1.  Référence de publication 

ESM/AO/18/432 

2.  Procédure 

Appel d’offre ouverte locale 

3.  Programme 

La décision du Conseil numéro (PESC) 2017/6422 du 7 décembre 2018, modifiant la Décision du Conseil 

numéro 2014/219/CFSP du 15 avril 2014, sur l’établissement d’une Mission CSDP au Mali (EUCAP 

Sahel Mali), autorisant EUCAP Sahel Mali à passer des appels d’offres (article 13). 

4.  Financement 

Budget CFSP, adopté via l’accord de financement réf. CFSP/2018/01/EUCAP Sahel Mali. 

5.  Pouvoir adjudicateur 

EUCAP Sahel Mali 

Sébénikoro, Route Nationale 5 

Cité Mali Univers 

BPE 2953, Bamako, Mali 

 

SPÉCIFICATIONS DU MARCHÉ 

6.  Description du marché 

Le présent marché a pour objet la réalisation de travaux généraux de rénovation, réhabilitation 

(peinture, pose de fenêtres, câblage électrique, plomberie, etc.), d’aménagement de bâtiments 

(bureaux, toilettes, etc.), d’extension au profit  de la Police Nationale, de l’Etat-major de la 

Garde Nationale et de la Gendarmerie Nationale. Les travaux seront réalisés à Bamako, à Ségou 

et à Mopti. 
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7.  Nombre et intitulés des lots 

 

Lot n° 1 : Travaux d’aménagement, d’extension et de réhabilitation au sein de la Direction 

Régionale de la Police et de la Direction Nationale des frontières  - Mopti. 

Lot n° 2 : Travaux  d’amélioration et de réhabilitation au sein de la Direction Régionale de la 

Police  et de la Direction Nationale des frontières - Ségou. 

Lot n° 3 :  Travaux d’aménagement, de réhabilitation,  et de renforcement  au sein de la 

Direction Générale de la Gendarmerie, de l’Etat-major de la Garde Nationale, de 

MDAC-ICA et de la DGNP - Bamako 

 

 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 

8.  Éligibilité et règle de l’origine 

Conformément à l’article 14.2 de la Décision n°2014/219/CFSP du Conseil de l’Union européenne, la 

participation de personnes physiques et morales à la passation de marchés par EUCAP Sahel Mali est 

ouverte sans restriction. Pour cette procédure, toutes les sociétés ayant la capacité et l’intérêt à 

présenter une offre, peuvent déposer une offre. 

Par ailleurs, aucune règle d'origine ne s'applique pour les biens achetés par EUCAP Sahel Mali. 

9.  Situations d’exclusion 

Les soumissionnaires doivent fournir une déclaration signée, incluse au formulaire de soumission 

pour un contrat de travaux, selon laquelle ils ne se trouvent dans aucune des situations énumérées au 

point 2.3.3 du Guide pratique. 

10.  Nombre d’offres 

Les soumissionnaires peuvent soumettre seulement une offre par lot. Les offres ne portant que sur une 

partie d’un lot ne seront pas prises en considération. Tout soumissionnaire peut indiquer dans son 

offre qu’il consentira une remise au cas où son offre serait retenue pour plusieurs lots. Les 

soumissionnaires ne peuvent pas soumettre une offre pour une variante en plus de leur offre pour les 

travaux requis dans le dossier d’appel d’offres. 

11.  Garantie de soumission 

Aucune garantie de soumission n’est requise. 

12.  Garantie de bonne exécution 

Il sera demandé à l’attributaire de fournir une garantie de bonne exécution égale à 7.5% de la valeur 

totale des lots attribués à la signature du contrat. 

Cette garantie doit être fournie avec le contrat contresigné dans un délai de 30 jours à compter de la 

réception par le soumissionnaire du contrat signé par le pouvoir adjudicateur. Si l’attributaire ne 

fournit pas la garantie requise dans le délai imparti, le contrat sera frappé de nullité ; un nouveau 

contrat pourra être établi et adressé au soumissionnaire ayant présenté la deuxième offre conforme la 

moins disante. 
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13.  Réunion d’information et/ou visite de site 

Une réunion d’information obligatoire et des visites de sites obligatoires seront organisées selon le 

calendrier suivant : 

 Mercredi 30/05/2018 à 9h00 : réunion d’information au QG de EUCAP Sahel Mali (dont 

l’adresse est mentionnée au point 5 du présent avis de marché) suivie de la visite de la Direction 

Générale de la gendarmerie nationale et du Ministère de la Défense et des Anciens Combattants à 

Bamako 

 Jeudi 31/05/2018 à 9h00 : visite de la Garde Nationale à Bamako 

 Vendredi 01/06/2018 à 9h00 : visite de la Direction Générale de la Police Nationale à Bamako 

 Mardi 05/06/2018 à 8h30 : RDV  devant le commissariat  de la Police de Ségou puis déplacement 

vers la nouvelle Direction Régionale de la Police Nationale de Ségou pour visite de site 

 Mardi 05/06/2018 à 11h00 : visite du Gouvernorat Régional de Ségou 

 Jeudi 07/06/2018 à 8h30 : visite du Gouvernorat Régional de Mopti 

 Jeudi 07/06/2018 à 10h30 : visite du Commissariat de Police de Mopti 

 Jeudi 07/06/2018 à 14h00 : visite du poste de Police de Sévaré 

Les sociétés souhaitant participer à la réunion d’information et aux visites de site devront confirmer 

leur présence par mail au service des achats (achats@eucap-sahel-mali.eu) en indiquant le nom des 

personnes désignées par leur société pour assister aux différentes réunions et visites, et se munir d’une 

pièce d’identité et d’une carte professionnelle (ou tout autre document permettant de vérifier 

l’appartenance du personnel à ladite société). Il est demandé que les personnels désignés soient présents 

aux différents lieux de rendez-vous (y compris pour la réunion d’information) au moins 20 mn avant 

l’heure de rendez-vous afin de faire les vérifications sécuritaires préalables. 

14.  Validité des offres 

Les offres sont valables pendant une période de 90 jours à compter de la date limite de remise des 

offres. Dans des circonstances exceptionnelles et avant l'expiration de la période de validité des 

offres, le pouvoir adjudicateur peut demander aux soumissionnaires de prolonger la validité de leurs 

offres pour un nombre indiqué de jours. 

15.  Période de mise en œuvre des tâches 

La période de mise en œuvre des tâches est de 115 (cent quinze) jours (incluant les 15 jours de 

préparation) après émission d’un ordre administratif par le gestionnaire de projet pour chacun des lots 

faisant l’objet de ce marché. 

CRITÈRES DE SÉLECTION ET D’ATTRIBUTION 

16.  Critères de sélection 

Capacité économique et financière du candidat : 

mailto:achats@eucap-sahel-mali.eu
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 Pour pouvoir soumissionner pour le lot 1, le chiffre d'affaires annuel moyen du 

soumissionnaire au cours des trois dernières années doit être au moins égal à 

45.000.000,00 XOF, 

 Pour pouvoir soumissionner pour le lot 2, le chiffre d'affaires annuel moyen du 

soumissionnaire au cours des trois dernières années doit être au moins égal à 

56.000.000,00 XOF, 

 Pour pouvoir soumissionner pour le lot 3, le chiffre d'affaires annuel moyen du 

soumissionnaire au cours des trois dernières années doit être au moins égal à 

90.000.000,00 XOF, 

Si le soumissionnaire remet une offre pour plusieurs lots, son chiffre d’affaire 

annuel moyen au cours des 3 dernières années doit être au moins égal au cumul des 

chiffres d’affaires requis pour les lots pour lesquels il remet une offre (exemple : 

dans le cas d’une soumission pour les lots 1, 2 et 3 le chiffre d’affaire moyen au 

cours des 3 dernières années doit être au moins égal à 191.000.000 FCFA soit 

45.000.000 + 56.000.000 + 90.000.000). 

 Pour chacun des lots, s'il est le seul soumissionnaire, il doit avoir accès à un crédit 

et à d'autres facilités financières suffisantes pour couvrir les flux de trésorerie, requis 

pour la durée du marché. Dans tous les cas, le montant du crédit disponible doit 

dépasser l'équivalent de 20% de la valeur de son offre pour le lot requis. 

S’il soumissionne pour plusieurs lots, le montant du niveau d’accès au crédit doit 

correspondre à 20% minimum de la valeur totale de son offre  

Capacité technique et professionnelle du candidat: 

 il doit exécuter au moins 70 % des travaux du marché par ses propres ressources, ce 

qui signifie qu'il doit disposer de l'équipement, des matériaux, des ressources 

humaines et financières nécessaires pour lui permettre d'exécuter cette part du 

marché. 

 s'il s'agit du membre principal d'une entreprise conjointe/d'un consortium, il doit 

avoir la capacité d'exécuter au moins 50 % des travaux du marché par ses propres 

moyens. 

 s'il s'agit d'un partenaire d'une entreprise conjointe/d'un consortium (c'est-à-dire, pas 

le membre principal), il doit avoir la capacité d'exécuter au moins 10 % des travaux 

du marché par ses propres moyens. 

 Tout son personnel d'encadrement doit avoir au moins 5 années d'expérience 

appropriée et doit avoir les qualifications, attestées, afférentes à des travaux de 

nature similaire à celle du projet considéré 

 Pour chacun des lots, il doit avoir achevé au moins 1 projet de même 

nature/montant/complexité, comparable aux travaux couverts par l'offre qui ont été 

exécutés durant la période qui suit: 5 ans à compter de la fin du délai de soumission, 

soit entre 2012 et 2017 Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de demander des 

copies des certificats de réception finale signés par les maîtres d'œuvre/maîtres 

d'ouvrage pour les projets concernés.  

En cas de soumission pour plusieurs lots, un même contrat peut être présenté si 

son montant est au moins égal au cumul des montants des lots proposés, et qu’il 

couvre des activités similaires à celles couvertes dans chacun des lots pour 

lesquels il remet une offre.  
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17.  Critères d’attribution  

L'offre économiquement la plus avantageuse est l'offre techniquement conforme la moins-disante. 

 

SOUMETTRE UNE OFFRE 

18.  Comment obtenir le dossier d’appel d’offres? 

Le dossier d’appel d’offres est disponible gratuitement à l’adresse suivante sur simple demande 

auprès de : achats@eucap-sahel-mali.eu ou disponible pour téléchargement sur le site internet de 

la mission https://eeas.europa.eu/csdp-missions-operations/eucap-sahel-mali_fr  

Les offres doivent être rédigées uniquement au moyen du formulaire type de soumission pour les 

marchés de travaux inclus dans le dossier d’appel d’offres, dont les dispositions et la présentation 

doivent être strictement respectées. 

Toute question concernant le présent appel d’offres doit être adressée par écrit à achats@eucap-

sahel-mali.eu (avec mention de la référence de publication indiquée au point 1) au moins 21 jours 

avant la date limite de remise des offres figurant au point 19. Le pouvoir adjudicateur doit répondre 

aux questions au moins 11 jours avant la date limite de soumission des offres. Des éclaircissements 

ou des changements mineurs au dossier d’appel d’offres sont publiés au plus tard 11 jours avant la 

date limite de soumission des offres sur le site EuropeAid: 

https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome, ainsi que sur 

le site internet de la mission https://eeas.europa.eu/csdp-missions-operations/eucap-sahel-mali_fr  

19.  Date limite de soumission des offres 

Le 30/07/2018 à 10h00, heure de Bamako. 

Le pouvoir adjudicateur ne prendra pas en considération les offres reçues après la date limite. 

20.  Séance d’ouverture des offres 

Le 30/07/2018 à 10h15, heure de Bamako  dans les locaux d’EUCAP Sahel Mali dont l’adresse figure au 

point 5 du présent document. 

21.  Langue de la procédure 

Toutes les communications écrites de cet appel d‘offres doivent être faites en français. 

22.  Répétition de travaux similaires 

N/A 

 

 

mailto:achats@eucap-sahel-mali.eu
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mailto:achats@eucap-sahel-mali.eu
https://webgate.ec.europa.eu/europeaid/online-services/index.cfm?do=publi.welcome
https://eeas.europa.eu/csdp-missions-operations/eucap-sahel-mali_fr
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23. Base juridique1 

La décision du Conseil numéro CFSP 2017/6422 du 07 décembre 2017, modifiant la Décision du Conseil 

numéro 2014/219/CFSP du 15 avril 2014, sur l’établissement d’une Mission CSDP au Mali (EUCAP 

Sahel Mali), autorisant EUCAP Sahel Mali à passer des appels d’offres (article 13). 

                                                 

1 Merci d’indiquer toute spécificité pouvant avoir un impact sur les règles de participation (par exemple spécificité 

géographique, thématique, court terme ou long terme). 


